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Malgré la crise sanitaire, la Maison 
départementale des personnes 

handicapées (MDPH) maintient ses activités et son 
fonctionnement avec des équipes mobilisées pour 
toujours mieux vous accompagner et répondre à vos 
attentes dans cette période difficile. Tous les dossiers de 
demande reçus actuellement continuent à être étudiés 
et présentés à la commission chargée de l’attribution des 
droits. Cependant, le courrier vous informant des décisions 
prises met plus de temps à vous parvenir. Les équipes de 
la MDPH veillent à ce que les droits et prestations en cours 
soient maintenus, sans rupture.

Les dossiers qui concernent les allocations adultes et 
enfants en situation de handicap et pour lesquels les droits 
arrivent à échéance, sont renouvelés automatiquement 
dans les mêmes conditions pour 6 mois. Le renouvellement 
et la révision de la PCH (Prestation de compensation du 
handicap) sont facilités et simplifiés. Pour les enfants 
habituellement accueillis en internat et qui sont au 
domicile de leurs parents, des dispositions spécifiques 
sont mises en place.

Pour faciliter la réception et l’étude de votre dossier, 
privilégiez l’envoi de ce dernier par mail ou via le téléservice 
dédié pour remplir tous les documents en ligne : https://
mdphenligne.cnsa.fr/mdph/71. Pour connaître toutes 
les pièces à fournir, rendez-vous sur notre site Internet 
saoneetloire71.fr rubrique demande-mdph. Si vous ne 
disposez pas de certificat médical, vous pouvez quand 
même effectuer la demande mais il devra obligatoirement 
être transmis ultérieurement. 
Pour faciliter la réponse à vos questions, nous vous 
conseillons une communication par mail à cette adresse :  
mdph@saoneetloire71.fr. La MDPH continue à répondre 
à vos questions au 03 85 21 51 30 du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 (16h30 le vendredi).

LA MDPH TOUJOURS À VOTRE ÉCOUTE 

LE CONFINEMENT VOUS PÈSE ?
Pour information et si vous en éprouvez le besoin durant 
cette période de confinement, le centre hospitalier 
spécialisé de Sevrey a mis un place une cellule d’écoute et 
de soutien psychologique pour la population. Le numéro 
est  gratuit : 0800 071 000.

DES TESTS DU COVID-19 AU LABORATOIRE DÉPARTEMENTAL ?
Le président du Département André Accary et son vice-président chargé de 
l’agriculture, Frédéric Brochot, qui est également président du laboratoire 
d’analyses départemental Agrivalys 71, se sont positionnés au niveau de l’État 
pour que le laboratoire départemental puisse réaliser les tests de dépistage 
du virus Covid-19.
Il dispose en effet de tout le matériel et du protocole d’analyse 
destinés habituellement pour les filières agricoles et viticoles. 
Ce site supplémentaire permettrait de renforcer les moyens 
nationaux et surtout de gagner en réactivité.
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Pouvez-vous tout d’abord nous 
présenter le centre de santé 
départemental, dont vous assurez 
la direction médicale ?
Pour faire face à la baisse continue de 
médecins généralistes en Saône-et-
Loire et la perspective de nombreux 
départs à la retraite non remplacés, le 
Département de Saône-et-Loire a créé 
en 2018 le premier centre de santé 
départemental de France. 
Ce projet innovant visait à assurer dans 
les bassins de vie, au plus près des 
habitants, la présence de médecins 
généralistes. Pour les habitants, c’est 
la garantie de pouvoir consulter un 
médecin dans les plus brefs délais au 
plus près de leur domicile. 
En 24 mois, le centre de santé s’est 
déployé de manière rapide dans 
l’ensemble du territoire départemental 
avec désormais 5 centres de santé 
territoriaux (Digoin, Autun, Montceau-
les-Mines, Chalon-sur-Saône et Mâcon) 
et 19 antennes médicales associées, 
soit 24 sites opérationnels. 52 médecins 
ont également été recrutés.

Depuis quand le centre de santé est-il 
mobilisé pour faire face à l’épidémie 
de Covid-19 ?
Nos équipes observent une veille 
sanitaire permanente et sont 
mobilisées depuis l’émergence du 
virus. Dès le 20 février dernier, nous 
avons renforcé l’information et la 
sensibilisation de nos publics. 
Nous avons également mis en place 
une procédure spécifique pour les 
patients en provenance d’une zone à 
risque (NDLR : à l’époque Chine, Corée-du-
Sud, Singapour ou régions de Lombardie 
et de Vénétie en Italie). 

Quelle organisation avez-vous 
déployé pour protéger les patients 
et le personnel médical ?
Nos médecins et le personnel chargé 
de l’accueil sont équipés de masques, 
blouses et gel hydro alcoolique. Nous 
avons anticipé l’arrivée de cette 
crise et pouvons donc proposer les 
équipements recommandés. 
Pour ce qui concerne les patients, notre 
objectif est double. En premier lieu, 
maintenir une continuité des soins les 
plus divers pendant cette période de 
crise, car le traitement des pathologies, 
autres que celle liée au Covid-19, doit 
être assuré. En second lieu, organiser 
nos centres et antennes de manière à 
garantir des soins sécurisés pour tous. 
D’ailleurs, le déploiement de la 
téléconsultation dans les cinq centres 
de santé territoriaux, décidé ce 
mercredi 25 mars par André Accary, 
président du Département de Saône-
et-Loire, participe entre autre à la 
sécurité des soins en cette période en 
évitant que les patients se déplacent.

Justement, comment les locaux 
sont-ils organisés ?
Nous avons dédié des lieux de 
consultation spécifiques pour séparer 
les patients suspects Covid-19 des 
patients non suspects. Deux cas 
de figure sont possibles : soit nous 
consacrons sur un bassin de vie une 
antenne médicale à l’accueil des 
patients Covid-19 et une autre au 
traitement des autres pathologies, 
soit comme c’est le cas à Digoin, 
après concertation avec les médecins 
libéraux de la ville, nous organisons 
des consultations à tour de rôles pour 
les patients avec des symptômes du 
Covid-19 dans des locaux spécifiques 
(NDLR : Maison départementale des 
solidarités (MDS) de Digoin). 

Quel rôle joue le centre de santé dans 
cette crise dans la relation avec les 
hôpitaux et les médecins libéraux ?
Le centre de santé départemental joue 
un rôle de renfort vis-à-vis des hôpitaux. 
Comme les médecins libéraux, nous 
prenons en charge directement les 
patients afin de désengorger les 
urgences. Un lien très fort a été créé. 
Nous sommes tenus informés très 
régulièrement du nombre de lits 
encore disponibles dans les services 
de réanimation. Nous sommes chaque 
jour en contact avec les établissements 
hospitaliers et l’Ordre des médecins. 
Nous travaillons également de concert 
avec la médecine libérale pour trouver 
ensemble des solutions de prise en 
charge sécurisée des patients. Cette 
crise risque de durer longtemps. Nous 
devons tous respecter les consignes 
du gouvernement. Tous nos médecins 
sont mobilisés et c’est ensemble que 
nous gagnerons cette bataille.

COMMENT CONSULTER UN MÉDECIN AU CENTRE DE SANTÉ ? 
Pour éviter de contaminer des patients qui consultent pour d’autres pathologies, et donc la propagation potentielle 
du virus, seules les personnes ayant composé le 03 85 34 71 00 et ayant eu un échange téléphonique avec un 
médecin régulateur sont autorisées à pénétrer dans les locaux du centre de santé.
En fonction, du premier entretien téléphonique avec un personnel du centre de santé, il est proposé à chaque 
patient une réponse appropriée à sa situation médicale ou à sa demande ; Soit :

 Une consultation dans un lieu dédié à l’accueil des patients avec des symptômes du Covid-19,
 Une consultation dans un lieu dédié à l’accueil des patients sans symptômes du Covid-19,
 Une téléconsultation,
 Une visite à domicile,
 Une orientation vers le centre 15.

« C’EST ENSEMBLE QUE NOUS GAGNERONS CETTE BATAILLE. »


